
LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE
AU SEIN DES ÉTABLISSEMENTS CORRECTIONNELS

FÉDÉRAUX DANS L’ENSEMBLE DU CANADA

DIVERS RENSEIGNEMENTS SONT 
OFFERTS AU PERSONNEL 
ET AUX DÉLINQUANTS, Y COMPRIS :

S’assurer que les personnes incarcérées dans les établissements fédéraux 
du Canada aient ACCÈS À DES SOINS SÉCURITAIRES DE QUALITÉ AXÉS 
SUR LE PATIENT est l’une des principales priorités du Service correctionnel 
du Canada (SCC). La consommation de substances est une maladie 
chronique qui exige un éventail de mesures liées à la prévention, au traitement 
et à la réduction des méfaits, ainsi que d’autres sources de soutien.

LE TRAITEMENT PAR AGONISTES 
OPIOÏDES (TAO) :
• en réponse à la crise mondiale 

de surdoses d’opioïdes.
• offert aux patients atteints d’un trouble 
lié à la consommation d’opioïdes;

• le SCC travaille avec un médecin expert 
de la collectivité qui fournit en tout temps 
un leadership et des conseils;

LA NALOXONE : 
• les premiers répondants y ont accès 

dans les établissements afin de réduire 
le risque de surdose fatale;

• disponibilité accrue de la Naloxone depuis 
2022 dans les zones où le personnel n’est 
pas toujours présent pour s’assurer que 
les délinquants puissent y avoir accès 
directement, au besoin.

LE PROGRAMME D’ÉCHANGE 
DE SERINGUES DANS LES PRISONS (PESP) :
• Dix sites du PE SP offert dans 9 établissements 

et d’autres mises en œuvre sont en cours;
• le PESP aide à réduire le partage de seringues 

et la transmission de maladies infectieuses.

LES PROGRAMMES DE SOUTIEN 
PAR LES PAIRS ET DE SOUTIEN 
PAR LES PAIRS AUTOCHTONES :
• disponibilité de pairs aidants 

autochtones et non autochtones;
• les groupes Alcooliques Anonymes 

et Narcotiques Anonymes sont présents 
dans de nombreux établissements.

DES FICHES D’INFORMATION;

DES LIGNES DIRECTRICES;

DES TROUSSES DE RÉCEPTIVITÉ;

ET D’AUTRES RESSOURCES.

UN ENSEMBLE DE SERVICES 
DE SANTÉ COMPLETS 
AINSI QU’UN ÉVENTAIL 
D’INTERVENTIONS :

OFFRE DE TRAITEMENT
PAR AGONISTES OPIOÏDES

TRAITEMENT PSYCHOSOCIAL
ET SOUTIEN PAR LES PAIRS

SERVICES DE RÉDUCTION
DES MÉFAITS

LE SERVICE DE PRÉVENTION 
DES SURDOSES (SPS) : 
• offre un endroit sécuritaire au sein de l’unité 

des soins de santé d’un établissement 
où du matériel stérile peut être utilisé;

• actuellement offert à deux endroits et 
d’autres mises en œuvre sont en cours.

Conformément à la Stratégie canadienne sur 
les drogues et autres substances du gouvernement 
du Canada et aux recommandations de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
le SCC a adopté une APPROCHE DE TRAITEMENT 
ET DE RÉDUCTION DES MÉFAITS conforme 
aux normes communautaires.

Le continuum 
de programmes 
correctionnels 
du SCC traite 
de multiples types 
d’infractions 
criminelles, 
y compris :

• la criminalité 
en général;

• la violence générale;
• la violence familiale;

• la violence/délinquance 
sexuelle;

• la toxicomanie.

POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, CONSULTEZ LA PAGE SUIVANTE :

https://www.canada.ca/fr/service-correctionnel.html

Des programmes 
correctionnels offerts dans 
les établissements du SCC : 
• Modèle de programme 

correctionnel intégré;
• Modèle de programme correctionnel 

intégré pour Autochtones;
• Programme correctionnel 

intégré pour les Inuits;
• Programme correctionnel 

pour délinquantes;
• Programme correctionnel 

pour délinquantes autochtones.

LES INTERVENTIONS ET
LES PROGRAMMES COORDONNÉS :

INTÉGRÉS

ET EXHAUSTIFS

L’APPROCHE D’AUTOGESTION 
ET DE RÉTABLISSEMENT (SMART) : 
• L’approche SMART est une intervention en 

toxicomanie axée sur les comportements, 
les pensées et les sentiments pour soutenir 
les personnes incarcérées dans l’atteinte de leurs 
objectifs liés à la consommation de substances 
(de la réduction des méfaits à l’abstinence).

• elle prévoit des options de traitement 
des troubles concomitants et des 
volets de soutien par les pairs.


